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` COMLM I SS I ON DES DROITS DE L'HOMME

Quarante-troisième session
`Point 23 de l'ordre du jour

me

PROJET D'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA

QUARANTE-QUATRIEME SESSION

Note du Secrétaire général

Le projet d'ordre du jour provisoire de la quarante-quatrième session de

la Co..L-nission que l'on trouvera ci-après est soumis conformément aux

dispositions du paragraphe 3 de la résolution 1894 (LVII) du Conseil

économique et social; il y est indiqué, à propos de chaque question, les

documents qui seront établis en exécution des décisions pertinentes de la

Comrr,ission. Ce projet sera modifié, s'il y a lieu,, compte tenu de toutes

décisions que la Commission pourrait prendre après qu'il aura été établi.
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